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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780825816-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1250 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

FONDATION MALLET - SITE RICHEBOURG 
22 RTE DE GRESSEY 
78520 RICHEBOURG 
FINESS ET - 780825816 
Code interne - 021961 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-780825816-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-462 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

191 988.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 717 162.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 717 162.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 965.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 175 023.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 673 594.00 euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 673 594.00 euros, soit 
un différentiel de 0.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

Article 1er : 
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Soit un total de 6 662 760.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     80 016.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 170 591.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 215.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 5 705 185.00 euros, soit un douzième correspondant à 
475 432.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 673 594.00 euros, soit un douzième correspondant à 56 132.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 80 016.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 668.00 euros. 
 
 
 
Soit un total de 552 448.83 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930004288-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1285 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR SALNEUVE 
237 AV JEAN JAURES 
93001 AUBERVILLIERS 
FINESS ET - 930004288 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930004288-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-572 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 2 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-04-06-00003 -  Arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 930004288 DM5 2023-1285 HDJ SALNEUVE

13



ARRETE 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 2 229 639.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
Le montant mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 167 870.00 euros au titre de l'année 
2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 2 397 509.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 2 201 464.00 euros, soit un douzième correspondant à 
183 455.33 euros. 
 
 
 
Soit un total de 183 455.33 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930021480-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1286 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL 
10 R DU GENERAL LECLERC 
93047 MONTFERMEIL 
FINESS EJ - 930021480 
Code interne - 022101 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; 
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930021480-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-492 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 646 811.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
289 861.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 985 545.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 1 652 012.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 2 059 542.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 10 587 269.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 6 627 424.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 192 208.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 985 545.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22- 

        •     Missions d’intérêt général : 216 944.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 72 917.00 euros ; 

 

Article 1er : 
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Soit un total de 33 235 188.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 64 856.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 920 598.00 euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 920 598.00 euros, soit 
un différentiel de 0.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

•     756 487.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     99 386.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 8 514 257.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 709 521.42 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 :  

Article 2 : 
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289 861.00 euros, soit un douzième correspondant à 24 155.08 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 6 627 424.00 euros, soit un douzième correspondant à 552 285.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 9 958 300.00 euros, soit un douzième correspondant à 
829 858.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
1 606 116.00 euros, soit un douzième correspondant à 133 843.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 64 856.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 404.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 920 598.00 euros, soit un douzième correspondant à 76 716.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 756 487.00 euros, soit un douzième correspondant à 
63 040.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 99 386.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 282.17 euros. 
 
 
 
Soit un total de 2 403 107.08 euros. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le 
présent arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930110036-A007 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1287 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE 
56 BD DE LA BOISSIERE 
93048 MONTREUIL 
FINESS EJ - 930110036 
Code interne - 022102 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
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Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de 
l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930110036-A006 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-493 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
15 277 352.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
21 107.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 576 838.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 057 876.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 13 219 476.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 6 237 471.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 186 438.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 576 838.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code de 
la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle MRC : 187 882.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 21 107.00 euros ; 

 

Article 1er : 
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Soit un total de 25 417 736.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 256 688.00 euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 256 688.00 euros, soit 
un différentiel de 0.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

•     655 849.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     18 111.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 10 447 534.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 870 627.83 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 21 107.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 758.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 6 237 471.00 euros, soit un douzième correspondant à 519 789.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 2 558 635.00 euros, soit un douzième correspondant à 
213 219.58 euros. 

 

Article 2 : 
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•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 256 688.00 euros, soit un douzième correspondant à 21 390.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 655 849.00 euros, soit un douzième correspondant à 
54 654.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 18 111.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 509.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2022 : 187 882.00 euros, soit un douzième correspondant à 15 656.83 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 698 606.41 euros. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930110051-A006 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1288 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE ST-DENIS 
2 R DU DOCTEUR DELAFONTAINE 
93066 SAINT DENIS 
FINESS EJ - 930110051 
Code interne - 022103 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; 
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 

 Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930110051-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-494 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 061 730.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
26 759.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 438 843.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 6 181 771.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 3 718 929.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 18 342 801.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 11 597 021.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 428 110.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 438 843.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22- 

        •     Missions d’intérêt général : 26 759.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

Article 1er : 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

6 3 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-04-06-00006 -  Arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 930110051 DM5 2023-1288 SAINT-DENIS

32



•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 11 648 442.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 64 686 678.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 476 413.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 947 097.00 euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 947 097.00 euros, soit 
un différentiel de 0.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

•     794 543.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     85 949.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 
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•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 14 726 467.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 227 205.58 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 26 759.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 229.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 11 597 021.00 euros, soit un douzième correspondant à 966 418.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 9 446 030.00 euros, soit un douzième correspondant à 
787 169.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
3 620 862.00 euros, soit un douzième correspondant à 301 738.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 476 413.00 euros, soit un douzième correspondant à 39 701.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 947 097.00 euros, soit un douzième correspondant à 78 924.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 11 499 723.00 euros, soit un douzième correspondant à 
958 310.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 794 543.00 euros, soit un douzième correspondant à 
66 211.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 85 949.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 162.42 euros. 
 
 
 
Soit un total de 4 435 072.01 euros. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le 
présent arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00039

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement

2022-780001236 DM5 2023-864 CHIPS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780001236-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-864 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CHI POISSY ST-GERMAIN 
20 R ARMAGIS 
78551 SAINT GERMAIN EN LAYE 
FINESS EJ - 780001236 
Code interne - 022080 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 19 179 136.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation activités spécifiques PSY : 487 800.00 euros ; 

•     Dotation pour la file active PSY : 4 112 046.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 14 766.00 euros ; 

•     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 843 593.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 
180 751.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00040

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement

2022-780002697 DM5 2023-865 CHIMM
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780002697-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-865 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CH INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX 
1 R DU FORT 
78401 MEULAN EN YVELINES 
FINESS EJ - 780002697 
Code interne - 022081 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 14 596 498.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation pour la file active PSY : 2 292 333.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 26 714.00 euros ; 

•     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 1 685 325.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 
135 880.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00041

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement

2022-780024113 DM5 2023-866 PLAISIR
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780024113-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-866 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR 
220 R MANSART 
78490 PLAISIR 
FINESS EJ - 780024113 
Code interne - 022598 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 46 778 486.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation activités spécifiques PSY : 2 571 094.00 euros ; 

•     Dotation pour les nouvelles activités PSY : 300 000.00 euros ; 

•     Dotation pour la file active PSY : 6 521 031.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 143 431.00 euros ; 

•     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 965 022.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 
550 871.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00042

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780110011-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-867 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CH FRANCOIS QUESNAY 
2 BD SULLY 
78361 MANTES LA JOLIE 
FINESS EJ - 780110011 
Code interne - 022083 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 14 609 669.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation activités spécifiques PSY : 279 326.00 euros ; 

•     Dotation pour la file active PSY : 1 487 718.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 15 207.00 euros ; 

•     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 125 116.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 
122 839.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00043

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780110078-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-868 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES 
177 R DE VERSAILLES 
78158 LE CHESNAY ROCQUENCOURT 
FINESS EJ - 780110078 
Code interne - 022085 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 12 990 380.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation activités spécifiques PSY : 186 929.00 euros ; 

•     Dotation pour les nouvelles activités PSY : 115 640.00 euros ; 

•     Dotation pour la file active PSY : 2 265 264.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 28 900.00 euros ; 

•     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 984 918.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 
178 467.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00044

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement

2022-780140018 DM5 2023-869 MGEN LA

VERRIERE

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-04-06-00044 - Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887 portant notification à blanc des
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780140018-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-869 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE 
AV DE MONTFORT 
78644 LA VERRIERE 
FINESS ET - 780140018 
Code interne - 021854 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 26 353 351.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation pour la file active PSY : 4 305 758.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 76 019.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 
354 408.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00045

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement

2022-780140059 DM5 2023-870 THEOPHILE

ROUSSEL
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780140059-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-870 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CH THEOPHILE ROUSSEL 
1 R PHILIPPE MITHOUARD 
78418 MONTESSON 
FINESS EJ - 780140059 
Code interne - 022088 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 36 332 529.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation pour la file active PSY : 6 490 066.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 56 882.00 euros ; 

•     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 549 892.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 
358 808.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00046

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-887

portant notification à blanc des montants

mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la

sécurité sociale, sans faire l'objet de versement

2022-780170049 DM5 2023-871 HDJ POISSY
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2022-780170049-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-871 portant notification à 
blanc des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale, sans 
faire l'objet de versement 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR DE POISSY 
27 AV DU CEP 
78498 POISSY 
FINESS ET - 780170049 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret nº 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l'acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l'article 2 
du décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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La somme des montants mentionnés à l'article R. 162-31-5 du code de la sécurité sociale est 
notifiée par le présent arrêté à titre informatif, sans faire l'objet de versement. 
 
Cette notification permet le calcul du montant complémentaire, notifié au plus tard le 31 mars 
2023, et calculé sur la base du différentiel entre les éléments mentionnés au 1° du II de l'article 
2 du décret cité, et la somme des montants notifiés par cet arrêté. 

 

 
Article 1er : 

 

•     Dotation populationnelle PSY : 1 295 582.00 euros ; 

• Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article R. 162-31-5 
du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

 

•     Dotation pour la file active PSY : 373 597.00 euros ; 

•     Dotation pour la qualité du codage PSY : 3 065.00 euros ; 

Dotation pour l'amélioration de la qualité au titre du forfait IFAQ PSY : 17 038.00 euros; 
 

 

ARRETE 

•     

Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00007

Arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année

2022-930110069 DM5 2023-1289 ROBERT

BALLANGER
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930110069-A006 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1289 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

C.H. ROBERT BALLANGER 
BD ROBERT BALLANGER 
93005 AULNAY SOUS BOIS 
FINESS EJ - 930110069 
Code interne - 022104 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930110069-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-495 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
23 457 344.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
61 519.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 858 656.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 712 379.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 17 744 965.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 9 702 524.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 336 387.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 858 656.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 21 165.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 40 354.00 euros ; 

 

Article 1er : 
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•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 32 533 842.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 79 121 817.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 133 938.00 
euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 1 133 938.00 euros, 
soit un différentiel de 0.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

•     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2022 : 151 251.00 euros ; 
 
•     Forfait ACE réel SSR au titre de l’année 2022 : 113 588.00 euros, soit un différentiel de 
-37 663.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     823 577.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     100 442.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 14 291 436.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 190 953.00 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 :  

Article 2 : 
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61 519.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 126.58 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 9 702 524.00 euros, soit un douzième correspondant à 808 543.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 9 330 032.00 euros, soit un douzième correspondant à 
777 502.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 133 938.00 euros, soit un douzième correspondant à 94 494.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour 2022 : 151 251.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 604.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 31 918 875.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 659 906.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 823 577.00 euros, soit un douzième correspondant à 
68 631.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 100 442.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 370.17 euros. 
 
 
 
Soit un total de 5 626 132.84 euros. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930140025-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-1290 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

ET.PUBLIC DE SANTE VILLE-EVRARD 
202 AV JEAN JAURES 
93050 NEUILLY SUR MARNE 
FINESS EJ - 930140025 
Code interne - 022105 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930140025-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-496 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 178 002 869.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 178 002 869.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 176 313 501.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 692 791.75 euros. 
 
 
 
Soit un total de 14 692 791.75 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930150032-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1291 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

MATERNITE DES LILAS 
12 R DU COQ FRANCAIS 
93045 LES LILAS 
FINESS ET - 930150032 
Code interne - 022018 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930150032-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-497 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 140 518.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 116.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 140 402.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 1 189 171.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     48 653.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 477 519.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 39 793.25 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 48 653.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 054.42 euros. 
 
 
 
Soit un total de 43 847.67 euros. 

 

Article 2 : 
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 Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930150057-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1292 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES 
2 R DESCARTES 
93006 BAGNOLET 
FINESS ET - 930150057 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930150057-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-498 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

192 767.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 674 206.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 1 349 809.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 674 206.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 7 744.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 185 023.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 444 038.00 euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 430 590.00 euros, soit 
un différentiel de -13 448.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

Article 1er : 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

5 3 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-04-06-00010 - Arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022-930150057 DM5 2023-1292 LES FLORALIES

80



 
 
Soit un total de 6 679 097.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     31 725.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 88 137.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 344.75 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 4 667 603.00 euros, soit un douzième correspondant à 
388 966.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
1 332 020.00 euros, soit un douzième correspondant à 111 001.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 444 038.00 euros, soit un douzième correspondant à 37 003.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 31 725.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 643.75 euros. 
 
 
 
Soit un total de 546 960.26 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930500012-A006 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1293 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE 
28 R DE L EGLISE 
93078 VILLEPINTE 
FINESS ET - 930500012 
Code interne - 022029 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930500012-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-499 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

169 581.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 199 401.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 199 401.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 169 581.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 861 466.00 euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 861 466.00 euros, soit 
un différentiel de 0.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

Article 1er : 
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Soit un total de 10 336 458.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     106 010.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 130 648.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 887.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 9 182 464.00 euros, soit un douzième correspondant à 
765 205.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 861 466.00 euros, soit un douzième correspondant à 71 788.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 106 010.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 834.17 euros. 
 
 
 
Soit un total de 856 715.66 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le 
présent arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930700018-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1294 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL LA BOISSIERE 
13 BD DE LA BOISSIERE 
93053 NOISY LE SEC 
FINESS ET - 930700018 
Code interne - 024631 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 

 Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930700018-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-500 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

89 987.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 196 323.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 196 323.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 
 

 

        •     Missions d’intérêt général : 21 755.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 68 232.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 357 946.00 euros ; 
 
•     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2022 : 364 850.00 euros, soit 
un différentiel de 6 904.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

•     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2022 : 15 159.00 euros ; 
 
•     Forfait ACE réel SSR au titre de l’année 2022 : 11 350.00 euros, soit un différentiel de 
-3 809.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du  

Article 1er : 
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Soit un total de 3 708 586.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

présent arrêté. 

 

•     46 076.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 89 987.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 498.92 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2022 : 3 193 795.00 euros, soit un douzième correspondant à 
266 149.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 357 946.00 euros, soit un douzième correspondant à 29 828.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour 2022 : 15 159.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 263.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 46 076.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 839.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 308 580.25 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930817465-A005 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1295 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE JEAN MACE 
12 R EMILE BEAUFILS 
93048 MONTREUIL 
FINESS ET - 930817465 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930817465-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-573 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 2 287 550.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
Le montant mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 273 563.00 euros au titre de l'année 
2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 2 561 113.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 2 560 964.00 euros, soit un douzième correspondant à 
213 413.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 213 413.67 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023,  
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